
Annexes de l’étude d’impact 

DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 
ENVIRONNEMENTALE 

Projet de zone artisanale 
« Les Quarrés » 

Ce dossier a été réalisé par le bureau d’études : 

Sciences Environnement 

Siège social – Agence de Besançon 

6 boulevard Diderot 

25 000 BESANCON 

Tel : 03 81 53 02 60 

Site internet : www.sciences-environnement.fr 

Pour le compte de : 

Communauté de Communes Terre d’Emeraude Communauté 

4 chemin du Quart 

39270 ORGELET 

Tel : 03 84 25 41 13 

Site internet : https://www.terredemeraude.fr/ 
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Version de décembre 2025 intégrant les réponses établies par Terre d’Émeraude Communauté aux demandes de 

compléments de l’administration dans le cadre de l’instruction du dossier. 

http://www.sciences-environnement.fr/
https://www.terredemeraude.fr/
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Annexe 1 : Plan de présentation du projet 
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PHASE:

PROJET
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Maîtrise d'ouvrage:
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Communauté

Maîtrise d'oeuvre:

AINTEGRA - Bureau d'études VRD
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UNE  MA îTRISE  D'OEUVRE  AU SERVICE  DE VOS IDÉES





 

19-322 Etude d’impact – ZAC « Les Quarrés »   CHAPITRE XIII - ANNEXES 

 

Annexe 2 : Extraits des zonages du PLU de Moirans -en-Montagne et du PLUi en projet pour le territoire de l’ex-Communauté de Communes 
Jura Sud 

  







 

19-322 Etude d’impact – ZAC « Les Quarrés »   CHAPITRE XIII - ANNEXES 

 

Annexe 3 : Plan des réseaux d’alimentation en eau potable (VEOLIA) 
  



SCIENCES ENVIRONNEMENT SARL

6 boulevard Diderot

BESANCON

France

VEOLIA EAU REGION CENTRE EST CHEZ SOGEDATA - Haute-Savoie Ain Jura

TSA 70011

2 5 0 0 0

2 0 2 0 0 5 2 8 0 3 2 3 3 D 1 C

EA

voir plan 60 voir plan

0

Paragraphe : 5.6 du guide technique

SDIS 18

CHEVALLET Laurence

Les tronçons ne sont pas systématiquement dotés de grillages avertisseurs.

29 05 2020 2

0 9 6 9 3 2 3 4 5 8

Voir la localisation sur le plan joint

304085032
LIBOZ Valérie

28 05 2020

MOIRANS EN MONTAGNE 6 9 1 3 4 DARDILLY CEDEX

0 9 6 9 3 2 3 4 5 8





Échelle : 1:5000
Edition : 28/05/2020

Numéro de consultation : 2020052803233D1C
Adresse :
                39260 MOIRANS EN MONTAGNE

Format d'impression : A4 Paysage
Les réseaux figurant sur le plan sont rangés en classe de précision C à l'exception des tronçons pour lesquels une autre classe est précisée. Système de coordonnées: Lambert93



vers folio 2

Échelle : 1:500
Numéro de consultation : 2020052803233D1C
Adresse :
                39260 MOIRANS EN MONTAGNE

vers folio 1

Format d'impression : A4 Paysage
Les réseaux figurant sur le plan sont rangés en classe de précision C à l'exception des tronçons pour lesquels une autre classe est précisée. Système de coordonnées: Lambert93



vers folio 3

Échelle : 1:500
Numéro de consultation : 2020052803233D1C
Adresse :
                39260 MOIRANS EN MONTAGNE
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Format d'impression : A4 Paysage
Les réseaux figurant sur le plan sont rangés en classe de précision C à l'exception des tronçons pour lesquels une autre classe est précisée. Système de coordonnées: Lambert93



vers folio 4

Échelle : 1:500
Numéro de consultation : 2020052803233D1C
Adresse :
                39260 MOIRANS EN MONTAGNE

vers folio 3

vers folio 0

Format d'impression : A4 Paysage
Les réseaux figurant sur le plan sont rangés en classe de précision C à l'exception des tronçons pour lesquels une autre classe est précisée. Système de coordonnées: Lambert93



vers folio 5

Échelle : 1:500
Numéro de consultation : 2020052803233D1C
Adresse :
                39260 MOIRANS EN MONTAGNE
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vers folio 1

Format d'impression : A4 Paysage
Les réseaux figurant sur le plan sont rangés en classe de précision C à l'exception des tronçons pour lesquels une autre classe est précisée. Système de coordonnées: Lambert93



vers folio 6

Échelle : 1:500
Numéro de consultation : 2020052803233D1C
Adresse :
                39260 MOIRANS EN MONTAGNE

vers folio 5

vers folio 2

Format d'impression : A4 Paysage
Les réseaux figurant sur le plan sont rangés en classe de précision C à l'exception des tronçons pour lesquels une autre classe est précisée. Système de coordonnées: Lambert93



vers folio 7

Échelle : 1:500
Numéro de consultation : 2020052803233D1C
Adresse :
                39260 MOIRANS EN MONTAGNE
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vers folio 3

Format d'impression : A4 Paysage
Les réseaux figurant sur le plan sont rangés en classe de précision C à l'exception des tronçons pour lesquels une autre classe est précisée. Système de coordonnées: Lambert93



vers folio 8

Échelle : 1:500
Numéro de consultation : 2020052803233D1C
Adresse :
                39260 MOIRANS EN MONTAGNE

vers folio 7

vers folio 4

Format d'impression : A4 Paysage
Les réseaux figurant sur le plan sont rangés en classe de précision C à l'exception des tronçons pour lesquels une autre classe est précisée. Système de coordonnées: Lambert93



vers folio 9

Échelle : 1:500
Numéro de consultation : 2020052803233D1C
Adresse :
                39260 MOIRANS EN MONTAGNE
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 6

vers folio 5

Format d'impression : A4 Paysage
Les réseaux figurant sur le plan sont rangés en classe de précision C à l'exception des tronçons pour lesquels une autre classe est précisée. Système de coordonnées: Lambert93



Échelle : 1:500
Numéro de consultation : 2020052803233D1C
Adresse :
                39260 MOIRANS EN MONTAGNE

vers folio 9

vers folio 6

Format d'impression : A4 Paysage
Les réseaux figurant sur le plan sont rangés en classe de précision C à l'exception des tronçons pour lesquels une autre classe est précisée. Système de coordonnées: Lambert93



Échelle : 1:500
Numéro de consultation : 2020052803233D1C
Adresse :
                39260 MOIRANS EN MONTAGNE
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vers folio 7

Format d'impression : A4 Paysage
Les réseaux figurant sur le plan sont rangés en classe de précision C à l'exception des tronçons pour lesquels une autre classe est précisée. Système de coordonnées: Lambert93
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Annexe 4 : Récépissé de réponse d’Enedis suite à la demande de DT (carte HTA au Sud-Est de la ZIP) - Recommandations techniques d’Enedis 
concernant la présence possibles de lignes électriques 
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Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 

       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : 

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 

secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________

__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. :                  Fax :

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :

Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.4.0_1.00)

N° 14435*04

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

304085032

26/06/2020

39260 MOIRANS EN MONTAGNE

ENEDIS-DRAFC-EXPLOIT DT-DICT 90

Rue Jacques FOILLET

25203 MONTBELIARD

+33381906956 +33381906449

EL

Plans joints 65

Des branchements sans affleurants et/ou aéro souterrain sont susceptibles d'être dans l’emprise des

Chapitre 3.1,  6.1 et 6.2 du guide (Fascicule 2)

Vous devez avant le début des travaux évaluer les distances d'approche au

x réseaux, le cas échéant vous reporter aux recommandations techniques d'Enedis ci-jointe.

0176614701

SDIS du Jura 0384870818

SITA TOUKANOU Santia Louisonne SITA TOUKANOU Santia Louisonne

26/06/2020 4

2026082613.202601RDT02

2020052803233D1C

ERDF

Valerie LIBOZ

travaux déclarés.

Dénomination
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Annexe 5 : Rapport de mesure de bruit (Sciences Environnement) 
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1.  
 

s sur la commune de Moirans-en-Montagne (39).  

La réglementation considère deux grandes périodes pour les mesures de bruit, avec des émergences 
réglementaires à respecter différentes pour ces deux périodes (de « jour » entre 7h et 22h, de « nuit » entre 22h 
et 7h - cf. ci-dessous) : 
 

 
 
En E 
Il est souhaitable de réaliser un état initial sonore (jour et nuit).  
 
Une nouvelle devra 

pourront être comparées à la 
présente étude. 
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2. DESCRIPTION DES MESURES 
2.1. Matériels et méthodes 
Les mesures ont été effectuées (sans déroger à aucune de ses dispositions) selon la norme AFNOR NFS 31-010 
« t 

 Méthode de mesure des émissions sonores ». 

 

Les mesures ont une durée de 30 minutes. 

Nous avons utilisé un sonomètre intégrateur 0,1dB de type FUSION portant le numéro de série 10537, et un 
calibreur acoustique 0,1dB-Stell de type Cal 21 portant le numéro de série 34344419. 

 

Les mesures ont été effectuées avant ZAE. 

Les différents niveaux de pression acoustique mesurés sont : 
- Leq en dBA : niveau acoustique équivalent continu pendant la durée de la mesure selon la pondération de 

type A. Plus précisément, en considérant un bruit variable perçu pendant une durée T, le Leq représente le 
niveau de bruit constant qui aurait été produit avec la même énergie que le bruit réellement perçu pendant 
cette durée ; 
La pondération temporelle de type A correspond à un fil . Elle rend 
également compte de la nocivité des bruits industriels de forte intensité et de différentes compositions 
spectrales pour l'ouïe. 

- LMax en dBA : pression sonore maximale pendant la durée de la mesure ; 
- LMin en dBA : pression sonore minimale pendant la durée de la mesure ; 
- L90 en dBA : niveau dépassé pendant 90 % de la durée de la mesure ; 
- L50 en dBA : niveau dépassé pendant 50 % du temps de la mesure ; 
- L10 en dBA : niveau dépassé pendant 10 % du temps de la mesure. 

 

Les mesures ont été effectuées de ZAE le 15 juin 2020. 

Huit mesures ont été effectuées lors de cette campagne en quatre points différents : 
- Point 1 ; Limite de site : Sud-Est. 
- Point 2 ; Zone à Emergence Réglementée 1 : -Est du site.  
- Point 3 ; Zone à Emergence Réglementée 2 :  Sud-Ouest du site. 
- Point 4 ; Zone à Emergence Réglementée 3 :  Ouest du site. 
 
Pour chaque point, deux mesures de bruit ont été effectuées : une en période de jour (7h à 22h) et une en période 
de nuit (22h à 7h).  
 
Ces points sont représentés sur le plan ci-après. 
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Figure 1 : Plan de localisation des points de mesures de bruits 



ETAT INITIAL DES NIVEAUX SONORES - PROJET DE ZAE DE MOIRANS-EN-MONTAGNE (39) 

19-322  6 Projet de ZAE de Moirans-en-Montagne (39) 

2.2. Appréciation des conditions météorologiques 
 
Les données météorologiques présentées ci-dessous correspondent aux relevés quotidiens Météo France du 

s le lundi 15 juin 2020. 

 Partiellement couvert avec éclaircies ;  
 Vent moyen à faible, compris entre 5 et 10 km/h, de secteur Nord Nord-Ouest (340° par rapport au 

Nord) de jour et de secteur E de nuit (110° par rapport au Nord); 
 Température de 11°C à 18°C. 

 

-010 permet une appréciation qualitative des conditions 
météorologiques. Un vent est ainsi défini comme fort si sa vitesse est comprise entre 3 m/s et 5 m/s, soit 
entre 10,8 km/h et 18 km/h.  

angulaire entre la direction de la source et la direction du vent est caractérisée Figure 2). 

 
Figure 2 : Caractérisation du vent par rapport à la direction source-récepteur (AFNOR NFS 31-010) 
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Tableau 1: Caractérisation du vent en fonction de la direction du vent lors de la mesure et de la direction de la source par 
rapport au Nord 

 

 

Les tableaux suivants correspondent aux définitions des conditions aérodynamiques et thermiques de la 
norme NFS 31-010.  
La mesure de bruit a été effectuée en période diurne et nocturne. La couverture nuageuse était moyenne. 
Le sol était humide et le vent était moyen. Les conditions thermiques étaient donc les suivantes : T2 pour les 

 
 
 

 

Point de 
mesure 

Direction du vent lors de 
la mesure (en degrés) 

Direction de la source par 
rapport au Nord (en degrés) 

Différence 
 

(en degrés) 

Caractérisation 
du vent 

1 (jour) 340 335 5 Portant 

1 (nuit) 85 335 105 Travers 

2 (jour) 340 335 5 Portant 

2 (nuit) 85 335 105 Travers 

3 (jour) 340 50 290 Peu Portant 

3 (nuit) 85 50 35 Peu Portant 

4 (jour) 340 90 250 Travers 

4 (nuit) 85 90 355 Portant 
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Figure 3 : Tableau de définition des conditions aérodynamiques et thermiques de la norme NFS 31-010 

 
La grille [UI,TI] donnée par la norme NFS 31-
météorologiques : 

 

 

Figure 4 : Appréciation qualitative des conditions météorologiques selon la grille [UI,TI] issue de la norme NFS 31-010 

 

En synthétisant, les conditions météorologiques résultantes pour chaque point de mesure sont inscrites dans 
le tableau suivant : 
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Point de mesure Conditions 
aérodynamiques Conditions thermiques 

Conditions météorologiques 
résultantes vis-à-vis de la 

propagation sonore 

1 (jour) U4 T2 Z 

1 (nuit) U3 T4 + 

2 (jour) U4 T2 Z 

2 (nuit) U3 T4 + 

3 (jour) U4 T2 Z 

3 (nuit) U4 T4 ++ 

4 (jour) U3 T2 - 

4 (nuit) U4 T4 ++ 

 

Tableau 2 : Tableau de synthèse des conditions météorologiques  

 

Selon la norme NFS 31-010, les conditions météorologiques au moment des mesures étaient homogènes à 
la propagation sonore de jour, sauf pour le point de mesure 4 où les conditions étaient défavorables de 
jour. Pour les mesures de nuit, les conditions étaient favorables à la propagation sonore.  
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3. RÉSULTATS 

Point n°1  Limite de site 

Opérateur Société Sciences Environnement  Pierre NEVERS 

Sonomètre Sonomètre intégrateur 0,1dB FUSION - n° série 10537 

Calibreur 0,1dB de type Cal21 de n° série 34344419 

MESURES 

Période de la journée Jour Nuit 

Date de la mesure 15 juin 2020 

Début de mesure 16h57 23h21 

Fin de mesure 17h27 23h51 

Durée de la mesure 30 minutes 

Temps d'intégration 1 seconde 

Conditions météorologiques Temps partiellement couvert / éclaircies 

Température 18°C 12°C 

RESULTATS 

LAeq   (dB(A)) 50.8 42.0 

Lmax  (dB(A)) 64.6 52.4 

Lmin  (dB(A)) 38.9 30.4 

L90  (dB(A)) 44.1 32.0 

L50  (dB(A)) 49.1 40.0 

L10  (dB(A)) 53.8 45.5 

Sat (%) 0 0 

Fond sonore 
Route départementale très proche 
(D470 ; forte circulation), grillons, 

oiseaux 

Route départementale (D470 ; Traffic 
faible), grenouilles, grillons 

Bruits particuliers 
Voitures, camions, motos, oiseaux, 

promeneur, vélo, avion 
Voitures, avion 

Remarque 
La circulation sur la D470 était 
importante et quasi constante.  
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Point n°2 - ZER n°1 

Opérateur Société Sciences Environnement  Pierre NEVERS 

Sonomètre Sonomètre intégrateur 0,1dB FUSION - n° série 10537 

Calibreur 0,1dB de type Cal21 de n° série 34344419 

MESURES 

Période de la journée Jour Nuit 

Date de la mesure 15 juin 2020 16 juin 2020 

Début de mesure 17h59 00h02 

Fin de mesure 18h29 00h32 

Durée de la mesure 30 minutes 

Temps d'intégration 1 seconde 

Conditions météorologiques Temps partiellement couvert / éclaircies 

Température 18°C 11°C 

RESULTATS 

LAeq   (dB(A)) 47.8 32.5 

Lmax  (dB(A)) 60.4 47.6 

Lmin  (dB(A)) 37.4 24.2 

L90  (dB(A)) 41.9 25.6 

L50  (dB(A)) 46.3 26.8 

L10  (dB(A)) 50.9 35.0 

Sat (%) 0 0 

Fond sonore 
Route départementale (D470), 

oiseaux, grillons, dialogues 
(habitants) 

Route départementale (D470), 
grillons 

Bruits particuliers Avion, moto, chien, klaxon, cloche Voitures (D470), volet 

Remarque 

Mesures réalisées le lundi, jour de 
fermeture du circuit de karting. 

Bruits de la D470 lointains, 

type de véhicule. 
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Point n°3 - ZER n°2 

Opérateur Société Sciences Environnement  Pierre NEVERS 

Sonomètre Sonomètre intégrateur 0,1dB FUSION - n° série 10537 

Calibreur 0,1dB de type Cal21 de n° série 34344419 

MESURES 

Période de la journée Jour Nuit 

Date de la mesure 15 juin 2020 

Début de mesure 18h43 22h01 

Fin de mesure 19h13 22h31 

Durée de la mesure 30 minutes 

Temps d'intégration 1 seconde 

Conditions météorologiques Temps partiellement couvert / éclaircies 

Température 17°C 12°C 

RESULTATS 

LAeq   (dB(A)) 53.8 44.8 

Lmax  (dB(A)) 82.1 68.8 

Lmin  (dB(A)) 41.9 41.9 

L90  (dB(A)) 42.6 42.4 

L50  (dB(A)) 44.9 42.8 

L10  (dB(A)) 47.8 43.4 

Sat (%) 0 0 

Fond sonore 

Aboiements (proches et lointains), 
grillons, oiseaux, léger vent dans les 

arbres, route départementale au loin 
(D470) 

Aboiements (proches et lointains), 
grillons, oiseaux 

Bruits particuliers Aboiements, voitures, moto, vent Aboiements 

Remarque   
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Point n°4 - ZER n°3 

Opérateur Société Sciences Environnement  Pierre NEVERS 

Sonomètre Sonomètre intégrateur 0,1dB FUSION - n° série 10537 

Calibreur 0,1dB de type Cal21 de n° série 34344419 

MESURES 

Période de la journée Jour Nuit 

Date de la mesure 15 juin 2020 

Début de mesure 19h38 22h40 

Fin de mesure 20h08 23h10 

Durée de la mesure 30 minutes 

Temps d'intégration 1 seconde 

Conditions météorologiques Temps partiellement couvert / éclaircies 

Température 16°C 12°C 

RESULTATS 

LAeq   (dB(A)) 54.4 55.5 

Lmax  (dB(A)) 70.3 64.5 

Lmin  (dB(A)) 40.5 39.9 

L90  (dB(A)) 42.8 42.5 

L50  (dB(A)) 45.6 43.0 

L10  (dB(A)) 59.0 60.6 

Sat (%) 0 0 

Fond sonore 
Aboiements (enclos chiens de 

oiseaux, 
dialogues lointain (habitants) 

Aboiements (enclos chiens de 
  

Bruits particuliers 
Aboiements, ouverture de grille, 

voiture 
Aboiements 

Remarque 

Les mesures ont été réalisées à 

possédant un enclos à chiens de 
chasse. Les aboiements étaient très 

réguliers voir constants (de jour 
comme de nuit).  

Les mesures ont été réalisées à 

possédant un enclos à chiens de 
chasse. Les aboiements étaient très 

réguliers voir constants (de jour 
comme de nuit).  
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4.  

Point 1 (jour) ; LIM -Est. 
 

 à la circulation sur la D470, avec un trafic dense et 
régulier. 

 
 

Point 1 (nuit) ; LIM -Est. 
 
Les variations correspondent aux passages de véhicules sur la D470. 
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Point 2 (jour) ; ZER n°1 -Est du site.  
 

 

 

 
Point 2 (nuit) ; ZER n°1 Sud-Est du site. 
 
Les pics observés correspondent aux véhicules circulant sur la D470 à proximité.  

  
  

Moto 

Voitures Voitures 
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Point 3 (jour) ; ZER n°2 : -Ouest du 
site. 
 
Les pics observés sont liés au passages de véhicules ainsi que des aboiements en fin de session de mesure. 

 
 
Point 3 (nuit) ; ZER n°2 : -Ouest du 
site. 
 

des aboiements.  

 
  

Voiture 

Aboiements 

Moto 

Voiture Voiture 

Aboiements Aboiements lointains 
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Point 4 (jour) ; ZER n°3 :  
 

3), les mesures ont été 
perturbées  

 
 
Point 4 (nuit) ; ZER n°3 :  
 

 

 

aboiements aboiements 

aboiements aboiements aboiements 
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5. CONCLUSION 

favorables à la propagation sonore durant les sessions de mesure.  
 
Les mesures réalisées au niveau du point en limite de site (LIM) montrent des niveaux de bruit plutôt élevés 
en journée ( ) liés au trafic routier sur la RD 470. La nuit, les niveaux sonores sont plus faibles de 

 
 
Les niveaux sonores, liés à la proximité de la RD 470 vis-à-vis de la ZER n°1, sont essentiellement induits par 
le trafic routier. Ces niveaux sont plus importants le jour. La nuit, les niveaux sont relativement faibles 
(inférieurs à 35 dB), avec la réduction du trafic, et ponctués de passages de véhicules distants dans le temps.  
 
La ZER n°2 présente des niveaux sonores faibles, de jour comme de nuit, ne dépassant pas les 50 dB hormis 
lors de perturbations ponctuelles tels que des aboiements où le passage de véhicules.  
 
Au niveau de la ZER n°3, les aboiements ont amplement perturbés les mesures. Les niveaux sonores peuvent 
atteindre 65 à 70 dB, alors que sans ces perturbations ils seraient relativement bas, entre 40 et 45 dB environ.  
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Annexe 6 : Étude géotechnique préalable (AIN GEOTECHNIQUE – 2018) 
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Annexe 7 : Etude hydrologique et hydraulique du bief du Murgin – DYNAMIQUE HYDRO – 2023 
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Avant-Propos 

 

La Communauté de Communes «  Moirans-en-
Montagne, dans le prolongement des ZI existantes. 

Le secteur de projet est traversé par un torrent, le Murgin. 

comprend : 

 Un parcours de terrai ues passées 
 Une étude hydrologique, afin de déterminer les débits caractéristiques de crue du Murgin 
 

les risques de débordements 

 

RD470. 

 

Figure 1 - Zone d'étude 
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ne à aménager 

annexe). 
 
Une visite de terrain le 14/3/2023 a réuni : 

- M. Grégoire Long, Maire de Moirans-en-Montagne 
- Mme Julie Platier, chargée de mission  
- M. Nicolas Penez, Aintegra  
- M. Benoît Fourcade, Dynamique Hydro 

 
 léger » devaient être étudiées : 

- Suppression du ponceau situé au ~2/3 aval de la zone, 
importante des débordements 

- 
 

 
Par ailleurs, M. Long a fait remarquer la présence de, vaste zone 

être étudiée. 
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1. Incidence de la zone amont pour stocker les débits 
excédentaires 

1.1. Présentation 

La Figure 2 donne la situ Vernoire1. La Figure 4 présente une 
vue des ouvrages de franchissement du Murgin. 

Ces ouvrages sont limitants en fortes crues, et provoquent un engorgement, et des débordements 
. 

Ce s
certaines conditions. Le principe de fonctionnement est celui du ralentissement dynamique.  

Figure 2   

                                                           
1 Pour reprendre un toponyme du secteur, présent sur le cadastre 

Zone 
 

(projet ZAE les 
Quarrées) 

Zone 
de crue du  
Vernoire 

Ouvrages limitants
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Figure 3 - zone de  et cours du Murgin, échelle 1/2500 

 

 
Figure 4 - les ouvrages limitants de la zone de stockage : ouvrage amont (cadre 2x 2, gauche) ; 

ouvrage aval (buse Ø2000+ Ø1000, droite)  
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1.2.  

Nous avons cherché à savoir de quelle manière le débordement sur le lit majeur du Murgin pouvait 
. 

Pour cela, nous avons : 

- Calculé la courbe de remplissage de la zone e (relation cote / volume 
stocké) 

- 
ouvrages, la , les liens entre le chenal et cette dernière 

- Fait fonctionner ce modèle en faisant varier des débits : simulation des crues de référence 
(cf. rapport de phase 1, chapitre 2) 

o Q10, Q30, Q100 « éclair » - générées par un orage intense provoquant une montée des 
eaux rapide due au ruissellement sur les surfaces imperméabilisées 

o Q10, Q30, Q100 « longues » - générées par une pluie prolongée pouvant être associée à 
de la fonte des neiges, provoquant une montée des eaux lente due à une saturation 

 

 

1.3.  

EC-RAS 

La topographie est celle que nous avons pu obtenir à partir du MNT de la zone. Les profils du Murgin 
sont des profils-types, représentatifs par tronçon. Le profil en long a été reconstitué à partir du MNT, 
peu précis du fait des dimensions réduites du Murgin. 

Les ouvrages ont été mesurés sur place. 

 

Schématiquement, le modèle se présente comme suit : 
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Figure 5- schéma fonctionnel du modèle 

Le modèle permet de calculer la relation entre débit et cote amont des ouvrages (Figure 6), puis les 
 

 
Figure 6 - profil en long au débit de 10 m3/s 

 

1.4. Les résultats 

Le Tableau 1 ci-après montre le résultat complet sur des crues de période de retour trentennale.
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Ci-contre le résultat du calcul sur 
une crue Q30 « éclair » (durée 2 
heures) : le stockage est sollicité, 
m
Dans ce cas, il est très efficace et 
permet de réduire la pointe de 
débit, la faisant passer de 13,6 à 
10,6 m³/s 

Ci-contre le résultat du calcul sur 
une crue Q30 « longue » (durée 
24 h): le stockage est très 
largement sollicité et finit par être 
saturé alors même que la pointe de 

Dans ce cas, le stockage ne permet 
que de décaler la pointe de crue. 

 

Tableau 1  Résultats sur les hydrogrammes de crue trentennales « éclair » et « longue »

Le Tableau 2 ci-après donne les résultats principaux de toutes les simulations.  
Crue Débit entrant 

m³/s 
Débit sortant 

m³/s 
Volume stocké 

m³ 
Cote maximale

m
Crues « éclair »    
Q10 éclair 11.4 9.6 590 601.38 
Q30 éclair 13.6 10.6 2170 601.84 
Q100 éclair 16.1 11.4 4510 602.19 
Crues « longues »    
Q10 longue 9.5 9.4 220 601.21 
Q30 longue 12.6 12.5 10660 602.65 
Q100 longue 15.7 15.7 12000 602.73 

Tableau 2 - Tableau synthétique de l'effet d'amortissement de crue sur les 6 scénarios de crue

 

 éclair » provoquées par un orage 

 (plus aucune efficacité sur la crue centennale 
« longue »). 

En conséquence, on retiendra de légères modifications sur les débits entrants dans le secteur de 
projet de zone des Quarrés : 
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Décennale Trentennale Centennale

Débit de projet initialement calculé (m³/s) 11.4 13.6 16.1 

Débit de projet réajusté (m³/s) 9.6 12.5 15.7 

 

 : 

- 
de projet initialement calculés, 

- 
débits de projet réajustés. 
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2. aménagement du Murgin et de ses abords dans 
la zone des Quarrés 

2.1. Rappel sur la structure du modèle (extrait du rapport de phase 1)

Pour une meilleure compréhension, le texte ci-après est repris du rapport de phase 1. Les entrées et 
sorties qui y sont définies sont reprises dans la suite du présent rapport. 

Le domaine 2D défini comprend (Figure 7) : 

- E sur la Figure 7) 
- S sur la Figure 7) 
- Trois sorties annexes, en cas de forts débordements, ou de ruissellement en nappe sur les 

prés (notées S1 à S3 sur la Figure 7) 
o S1 renvoie avec une pente de ~1% sur une vaste dépression de 13 ha le long de la RD 

o S2 renvoie vers une dépression de 0.4 ha, sans sortie topographique. En outre il y 
dans cette dépression une source ou puits karstique. Lors de notre visite cette source 
ou 
fonctionnement en source 

o S3 renvoie, via un mini fossé, vers un vallon connecté plus bas au Murgin 

 

 

Figure 7 -  Conditions aux limites du modèle :

 

E :  

S : Condition de sortie avale 

S1 à S3 : Autres sorties 
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2.2. Scénario PRO1 : suppression du ponceau 

2.2.1. Principe 

débordements. 

Dans un premier 
débordements du Murgin. 

 

2.2.2. Réalisation pratique 

Le pont est donc supprimé dans le modèle. Le passage rétréci est remplacé par une continuité des 
berges amont / aval. 

On suppose que la suppression du pont provoque un tirage qui dégage un atterrissement observable 
immédiatement à  

 

 

 

Un banc est 
dégagé du fait 
de la 
suppression 
du ponceau

 

Suppression 
du ponceau, 
prolongement 
des berges 
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Figure 8 - Profil en long général du Murgin dans la zone d'étude, faisant apparaître le ponceau et 
le radier associé 

Les travaux comprennent : 

- La suppression du ponceau et de ses culées 
- La reconstitution des berges du Murgin sur une dizaine de mètres 

boutures ou lits de 
plants), avec une rangée de blocs en pied de berge. 

 

 
Figure 9 - reconstitution des berges en lieu et place du pont  
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2.2.3. Résultats du modèle

immédiat du pont, ceux qui avaient été désignés comme les plus problématiques dans le rapport de 
phase 1. 

Le tableau de répartition des flux présenté en phase 1 est reproduit ci-après, avec les modifications 
 : 

Crue 
Débit 

entrant 

Débit sortant par le Murgin Débit « échappé  // pas de 
changement 

Passage dans 
le lit 

Débordement en 
rive droite 

par S1 par S2 par S3

Décennale 11.4 7.13 10.07 3.59 0.65 0 0 0.68
Trentennale 13.6 7.17 10.65 4.40 0.94 0.4 0.02 1.61
Centennale 16.1 7.22 10.97 4.86 1.11 1.31 0.08 2.63

Tableau 3  Flux calculés (en m³/s) , PRO1  
 

 
Figure 10 - Répartition des débits entre les différentes sorties, PRO1  

Les résultats exposés sur le Tableau 3 

débordements ayant lieu plus haut et qui traversent la zone à aménager. 

 

2.3. Scénario PRO2 à 
moindre dommage » 

2.3.1. Principes 

Le scénario PRO2 se propose de conduire une partie des débordements en rive droite du Murgin, le 
long du lit de ce dernier, sur un secteur large et à faible pente, afin que ces débordements retrouvent 
le lit mineur du Murgin plus en aval. 



 Etude hydrologique et hydraulique du Murgin, dans le cadre du projet de ZAE « Les Quarrés » Phase 2 V3

 15 

Le principe est de créer un mouvement de terrain en bordure du Murgin, en rive droite. On déblaye 
sur 5 mètres de large et on remblaye sur 2.5 mètres de large. Ces terrassements créent donc une 
noue et un merlon. 

2.3.2. Réalisation pratique 

Pour le test de ce scénario, nous avons position une ligne de séparation déblai / remblai à 10 mètres 
de la berge droite du Murgin. 

- A gauche de cette ligne, sur 5 mètres de large en fond et un angle de talus à 3/2, on creuse 
une noue » 

- A droite de cette ligne, sur 2.5 mètres de large en crête et un angle de talus à 3/2, on monte 
un merlon. 

Ces dimensions (largeur de la crête de merlon, du fond de noue) ont été calculées de manière à :

- 
- avoir un équilibre déblai / remblai 

 

 

Le mouvement de terrain représente 260 m³ de déblai / remblai. 

En pratique, la terre végétale devra être décapée sur une épaisseur de 20 cm et remise sur les 
aménagements réalisés. La surface de ce décapage représente 2100 m² (1300 m² de surface de
déblai, 800 m² de surface de remblai), son volume est donc de 420 m³ 

Les travaux comprennent : 

- Le décapage et la mise en réserve de 420 m³ de terre végétale de surface 
- De décaissement sur 5 mètres de large, entre 0 et 37 cm de profondeur, et remblaiement en 

parallèle, sur 2.5 m de large et 0 à 54 cm de haut 
- La remise de la terre végétale 

 

Le résultat du dimensionnement est présenté ci-après : 
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 : Remblai 
 : Déblai 

La taille des points 
de leur couleur est 
proportionnelle à la hauteur / 
profondeur de terrassement 
Déblai max : 37 cm 
Remblai max : 54 cm 

 
Echelle : 1/2000ème  

 

Amont du 
terrassement 
PRO2 le long 

lit encore 
apparent

 

Remblai max. 

 

 

 

Ponceau 
supprimé 

 

Aval du 
terrassement 
PRO2
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2.3.3. Résultats du modèle

Le tableau de répartition des flux présenté en phase 1 et au §2.2.3 est reproduit ci-après, avec les 
 : 

Crue 
Débit 

entrant 

Débit sortant par le Murgin Débit « échappé  
Passage dans 

le lit 
Débordement en 

rive droite 
par S1 par S2 par S3

Décennale 11.4 7.13 10.02 3.59 1.38 0 0 0.68 0
Trentennale 13.6 7.17 11.33 4.40 1.86 0.4 0.02 1.61 0
Centennale 16.1 7.22 12.48 4.86 2.10 1.31 0.08 2.63 0

Tableau 4  Flux calculés (en m³/s), PRO2  
 

 
Figure 11 - Répartition des débits entre les différentes sorties , PRO2 

Les résultats exposés sur le Tableau 4 et du 
mouvement de terrain. Le gros du débit passe par le lit mineur. Les débordements sont contenus le 

. Les débordements 
rejoignant la sortie S3 sont maintenus le long du Murgin. 

 

2.3.4.  

Le tableau de répartition des flux présenté au paragraphe précédent est présenté à nouveau ici, avec 

 : 

Crue 
Débit 

entrant 

Débit sortant par le Murgin Débit « échappé » 
Passage sous 
le ponceau 

Débordement au 
ponceau 

par S1 par S2 par S3

Décennale 11.4 9.6 9 0.6 0 0 0
Trentennale 13.6 12.5 10.72 1.68 0.1 0 0
Centennale 16.1 15.7 12.42 2.06 1.14 0.06 0

Tableau 5  Flux calculés (en m³/s), PRO2 
Les valeurs barrées sont les modifications au débit entrant  
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Figure 12 - Répartition des débits entre les différentes sorties  

Peu de modifications par rapport au paragraphe précédent. 

Les débordements (donc le flux parallèle au Murgin en berge droite) sont moins importants en crue 
décennale et trentennale, mais la différence est insignifiante pour le débit centennal. 

 

La répartition des flux est également représentée sous forme de schémas en page suivante. 
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Etat initial Etat Pro2 

Crue décennale (9.6 m³/s) 

  

Crue trentennale (12.5 m³/s) 

  

Crue centennale (15.7 m³/s) 
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2.4. Scénario PRO2a   

2.4.1. Principes 

Cette solution a été étudiée suite à la réunion du 30 juin 2023 avec la DDT du Jura, qui a fait 
apparaître que le merlon proposé en solution PRO2 devait être légalement considéré comme un 

 

 débordants en rive 
droite du Murgin sont contenus dans une noue le long de celui-ci. Le principe est donc le même que 
celui présenté au scénario PRO2, mais les débits débordants du Murgin sont contenus au moyen 

un chenal en déblai / remblai. 

2.4.2. Dimensionnement 

- Pied de berge rive gauche de la noue à 10 mètres de la berge du Murgin 
- Largeur en fond : 5 mètres, fond plat 
- Berges à 2H/1V 
- Au total, la berge du chenal côté ZAE est éloignée de la berge du Murgin de > 15 m. 
- Amont de la noue -

dessus du fond 
- Aval de la Noue connectée au Murgin, dans une anse de méandre 
- Longueur de la noue : 220 mètres 

 

La noue est dimensionnée pour faire passer les débits débordants en différents points du Murgin, 
pour la crue centennale (voir rapports précédents). Ces débits totalisent 3 m³/s. 

La pente moyenne est de 1%, la largeur « standard » en fond de 5 mètres. 

mettant un ajustement 
au terrain naturel. 

Le calcul prévoit une rugosité (coefficient de Manning-Strickler KS) de 30, correspondant à un fond 
 

 

onctionnement du système, permettant de contenir les 
débordements à > 3 m³/s.  

e type 
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Figure 13 - tracé en plan 

  

5m 

7.5m 

5m 

7.5m 

6m 
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Figure 14 - profil en long à 3 m³/s. Herbe rase (K S = 30, en haut) ; Herbe haute (KS = 20, en bas) 

 

Figure 15 - Profil en travers et position sur la vue en plan (la flèche indique le sens de lecture du 
profil) 

1.9% 

0.5% 
1% 

0.5% 
1.4% 
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2.4.3. Résultats du modèle

ce stade. Dimensionné pour contenir les mêmes débits débordés que le scénario PRO2, on estime 
que les résultats en termes de zones inondables et de vitesse dans la noue seront équivalents à celui 
du scénario PRO2.  

On se reportera donc pour ces résultats aux paragraphes 2.3.3 et 2.3.4. 

2.5. Conclusions 

trois scénarios montre que : 

- Le ponceau est une 

 
- Les débordements sur les berges ont lieu néanmoins. Ceux-ci peuvent efficacement être 

contenus dans un parcours de moindre dommage, basé sur un déblai de 700 m³, conduisant 
les écoulements le long du lit du Murgin. 

 
proposé en scénario 2a comprend donc : 

- La suppression du ponceau 
- e noue en rive droite du Murgin, creusée à une distance de 10 mètres de la 

berge. Cette noue a une profondeur maximale de 80 cm et représente un volume total de 
déblai de 700 m³. 

dans la noue sont 
aménagement végétalisé sans protection « dure ». 
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3. jeté sur le régime 
hydrologique et hydraulique du Murgin 

 
 : 

  
  

 

3.1. tat
actuel 

 l 
 Aléa faible à moyen ailleurs 

mètres le long du Murgin. 

all 0.6 0.15 m. Les 
débits sont quant à eux très faibles (maximum de 0.06 m³/s), et du même ordre de grandeur que les 
ruissellements couramment produits lors des épisodes orageux. 
 

3.2.  

 

Méditerranées ayant pour titre « AUGMENTER LA SÉCURITÉ DES POPULATIONS EXPOSÉES AUX 
INONDATIONS EN TENANT COMPTE DU FONCTIONNEMENT NATUREL DES MILIEUX AQUATIQUES ».

 

Cette orientation se décline en plusieurs dispositions :  

3.2.1. Disposition 8-01 : Préserver les champs  

Extrait du SDAGE :  

-
inondables comme élément de conservation du libre écoulement des eaux, de stockage et 

protection contre les inondations.  

éponge, ces zones tampons jouent un rôle important pour étaler dans le temps 
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efficace sur les tronçons à fortes pentes ; par contre, la régulation des transports solides 

lits larges, qui ont par ailleurs souvent un fort intérêt écologique.  

objectif. Ce principe est par ailleurs un des fondements 
L.562-8 et R.562-  

Position du problème 

Cette disposition concerne différentes fonctions des . Nous traiterons ici 
amortisseur naturel des débits de pointe de crue, permettant la réduction naturelle 

 

Pour cela deux conditions : 

 Les zones de  doivent effectivement avoir une fonction de stockage 
temporaire des écoulements en période de crue 

 

tion de stockage 

Dans le cas du Murgin, du Vernoire, 

 : elle a une efficacité dans le ralentissement 
est en 

revanche bien plus faible pour les crues de longue durée. 

Concernant la zone des Quarrés, on attend un effet moins marqué. En effet, il y a certes 
débordement, mais ces débordements ne font que transiter par le lit majeur sans y être 
véritablement stockés. 

Pour évaluer le stockage et son effet sur les débits en sortie, nous avons introduit en entrée de la 
zone des Quarrés les hydrogrammes issus de la modélisation amont (zone du Vernoire, cf. §1.4 p. 8). 

choisies : Q30 et Q100 « éclair », Q100 « longue ». 

Présentation des résultats de calcul 

Le Tableau 2 ci-après donne les résultats principaux de ces simulations.  
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 Débit de 
pointe 
m³/s 

  Volume 
stocké 

m³ 

 

 entrant sortant INI sortant PRO INI PRO
Crues 
« éclair » 

     

Q10 éclair      
Q30 éclair 10.6 10.4 10.0 3800 3320 
Q100 éclair 11.4 10.6 11.2 4140 3530 
Crues 
« longues » 

     

Q10 longue      
Q30 longue      
Q100 longue 15.7 14.5 14.5 6810 4930 

Tableau 6 - Tableau synthétique de l'effet d'amortissement de crue sur les 6 scénarios de crue

Les figures suivantes (Figure 16 à Figure 18) montrent les résultats complets sous forme 
initial et projet et de volumes stockés dans le domaine  initial et projet.

 

 
Figure 16  Débits sortants et volumes stockés sur l'ensemble du domaine - crue trentennale "éclair" 

 

 
Figure 17  Débits sortants et volumes stockés sur l'ensemble du dom aine - crue centennale "éclair"
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Figure 18  Débits sortants et volumes stockés sur l'ensemble du domaine - crue centennale "longue" 

Commentaires 

 Comme sur la zone amont « le Vernoire », 
des Quarrés 

 1.4 p. 8) pour les crues courtes mais 
perdure pour les crues longues, du fait des pertes de débit par les sorties S1 et S2, qui ne 
retournent pas au Murgin 

 Le projet réduit cet écrêtement  
o  De 0.4 m³/s (soit 4%) sur la Q30 « éclair » 
o De 0.6 m³/s (soit 5%) sur la Q100 « éclair » 
o (~0.01%) sur la Q100 « longue » 

Conclusions 

 Il y a effectivement des effets des débordements du Murgin sur la zone des Quarrés, 
 Ces effets sont cependant moins marqués que ceux de la zone amont « le Vernoire » 
 Les travaux réduisent ces effets dans des proportions : 

o Faibles pour les crues courtes 
o Indécelables pour les crues longues 

La fonction de stockage / restitution en période de crue reste donc limitée. 

 plonge à forte pente vers la retenue de 
Vouglans. Les enjeux sont inexistants. Quant aux 

 

 

comme protection contre les inondations est 
donc .  

 

3.2.2. Disposition 8-03 : Éviter les remblais en zones inondables 

Extrait du SDAGE :  
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au droit des remblais. Une somme de plusieurs petits projets aux impacts individuels 
négligeables peut entraîner en cumulé des effets non négligeables, voire conséquents, sur 
les écoulements.  

Tout projet soumis à une procédure réglementaire applicable aux décisions prises au titre 
 à éviter les remblais en zone inondable. Si 

de débit. À ce titre, le maître d
dans son dossier réglementaire.  

Tout projet de remblais soumis à une telle procédure en zone inondable  y compris les 
ouvrages de protection édifiés en remblais  doit être examiné au regard de ses impacts 
propres mais également du risque de cumul des impacts de projets successifs, même 
indépendants.  

 

 vis-à-vis de la ligne d eau ;  

 en considérant le volume soustrait aux capacités d expansion des crues.  

En champ d expansion des crues  

Lorsque le remblai se situe dans un champ d expansion de crues, la compensation doit 
être totale sur les deux points ci- -à- -à-vis de la 

des crues. La compensation en volume correspond à 100 % du volume prélevé sur le 

progressive et également répartie pour 
compensation « cote pour cote ».  

-

surcompensati
tout état de cause le volume total compensé correspond à 100 % du volume soustrait au 

 

 

Le merlon prévu dans le scénario PRO2 a une superficie de 786 m². 

Il faut ajouter à ces remblais ceux qui seront effectués  

 Pour les voiries 
 Pour les bâtiments 
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par le merlon. 

Les chiffres suivants ont été obtenus en régime permanent (débit constant, équivalent au débit de 
pointe) : 
 Q10 Q30 Q100

 (m²) 10600 12300 10800
 (m³) 1030 1680 2150

Tableau 7 - incidences sur la ZEC en rive droite  

 
 

retenue de Vouglans  605 millions de m³) 
 La compensation se fait alors par principe. Elle pourrait consister à améliorer le 

Volume stockée de cette dernière, cela correspond à : 
o 40 cm en crue décennale 
o 10 cm en crue trentennale 
o 12 cm en crue centennale 

Cela pourrait consister à rehausser la route qui « ferme 
obturer partiellement ses buses. 
En termes de protection des biens et des personnes, cela ne peut se défendre, car cela 
r

augmentation de débit 
imperceptible et sans aucun effet sur des zones à enjeux. 
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ANNEXE 1 N SCENARIO PRO2

Cartes de : 
-  
- lement 
- Débits unitaires 

Pour les fréquences suivantes de crue : 
- Crue décennale (9.6 m³/s) 
- Crue trentennale (12.5 m³/s) 
- Crue centennale (15.7 m³/s) 

ème. 
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Crue décennale 

 

Hauteur 
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Crue trentennale
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Crue centennale
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Carte des vitesses

 

Crue décennale 

 

en m/s
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Carte des vitesses

 

Crue trentennale

 

en m/s
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Carte des vitesses

 

Crue centennale

 

en m/s

 



Etude hydrologique et hydraulique du Murgin, dans le cadre du projet de ZAE « Les Quarrés » Phase 2 V3

 38 

 

Carte des débits unitaires

 

Crue décennale 

 

Débit unitaire en 
m³/s/m
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Carte des débits unitaires

 

Crue trentennale

 

Débit unitaire en 
m³/s/m
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Carte des débits unitaires

 

Crue centennale

 

Débit unitaire en 
m³/s/m
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ANNEXE 2 : CARTES DES ALEAS

Cartes des aléas, état initial et projet : 
. Il résulte du croisement des 

 

Vitesses (m/s) 
(m) 

> 0 > 0.2 > 0.5 

> 0 Faible   
> 0.5  Moyen  
> 1   Fort 

ème. 
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Aléas, état initial 
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Aléas, état projet PRO2
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Annexe 8 : Dossier de déclaration Loi sur l’Eau – Document d’incidence – AIN GEOTECHNIQUE - 2025 
 

Annexe jointe séparément de l’étude d’impact. 
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Annexe 9 : Résultats d’inventaire piscicole sur le Bief du Murgin – Fédération de pêche du Jura – 2023  
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Annexe 10 : Dossier de demande de dérogation exceptionnelle « Espèces protégées » - ECOTOPE Flore Faune – 2025 
 

Annexe jointe séparément de l’étude d’impact. 
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Annexe 11 : Mise à jour de l’étude des zones humides à partir des données de terrain 2018 ;et procès-verbal de visite complémentaire de 
terrain – ECOTOPE Flore Faune – 2023 

  



 

 

 

 

Mise à jour de l étude zones humides 
à partir des données de terrain 2018 

ECOTOPE FLORE FAUNE 

2023 



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Écotope Flore Faune 
 

 
 
 
 
  
 
 

 
R.C.S. Bourg en Bresse 51380001100027 
TVA intracommunautaire FR 11513800011 

138 Rue des écoles 01150 Villebois  
Tél. : 04.74.36.66.38  

www.ecotope-flore-faune.com 
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I.  
Contexte général 

en France métropolitaine, en région Bourgogne-Franche-Comté, sur la commune de 
Moirans-en-Montagne dans le département du Jura pré-diagnostic 
écologique fini. Tout cela en une intervention de terrain, 
dans le but de cerner les principaux enjeux de conservation du site en vue de la création . 

Localisation générale 

 
   



 

II.

 
Méthodologie  Rappel des textes de loi 

  

  2018. La date  
est dans le tableau ci-après.  

Tableau 1. Tableau de synthèse des prospections 

Dates de passages 
 

Nombre de jours et 
de techniciens Groupe(s) ciblé(s) 

Espèce(s) 
particulièrement 

ciblée(s) 

19 mars 
1 technicien sur une 

journée Zones humides - 

 

-3 du 3 janvier 1992 - article 2, donne une définition des zones humides : « On entend par 
« zones humides 
saumâtre, de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 
hygrophiles pendant au moins  [...] ». 

Un arrêté du 1er 
des zones humides en application des articles L. 124- 7-1 et R. 211-108 du Code de l'environnement. Pour qu'un 
espace soit considéré comme une zone humide, il doit remplir des critères en termes de types de sols ou d'espèces 

 

Ainsi, un espace peut être considéré comme zone humide dans les cas suivants : 

- Dans le cas où la zone présente une végétation spontanée, une zone humide se caractérise par :  
o La présence de sol déterminant 

1er octobre 2009, 
o OU ou potentiellement 

humide. 
- Dans le cas où la végétation spontanée est absente, une zone humide se caractérise par : 

o La présence de sol déterminant édologiques définis dans 
1er octobre 2009. 

Dans le cadre de cette étude, deux méthodes ont été employées séquentiellement : (1) caractérisation des 
habitats déterminants de zone humide, confirmée par la réalisation de sondages pédologiques (2). La 
détermination de la végétation par relevé floristique n a été appliquée que partiellement ici étant donné la saison 
défavorable à ce type de relevé pendant laquelle a eu lieu cette étude (végétation trop précoce). 

Les méthodologies employées pour chacune de ces approches sont détaillées dans les paragraphes ci-après. 

   
-naturels sont caractérisés 

rattachements aux différentes typologies : 
catalogue des végétations de Rhône-Alpes, typologie EUR28 (Natura 2000), CORINE Biotopes et EUNIS. Les habitats 
dits ici déterminants de zone humide sont ceux notés H. 1er octobre 2009.  



 

 
La délimitation s appuyée sur la cartographie des habitats naturels. Les sondages ont été répartis sur le 

 

de leur frontière supposée. 

Le sol est sond  cm. 

transects perpendiculaires à cette frontière. Le nombre, la répartition et la localisation précise de ces points 

vue des conditions mésologiques. 

fier la présence :  
- 

 
- De traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol ;  
- De traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se prolongeant ou 

 
- De traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se prolongeant ou 

uctiques apparaissant entre 80 et 120 centimètres de 
profondeur. 

Si ces caractéristiques sont présentes, le sol peut être considéré comme sol de zone humide. En leur absence, il 
u, le cas échéant pour les cas 

  

  



 

Données bibliographiques 

 Zones humides 

Le est zone humide régional. Deux sont situées à 
proximité, dont la plus proche à environ 300m, mais séparée du projet par la ZAE existante. 

 
  

Résultats 
Dix points de sondages ont été effectués, et une zone humide est présente . Cette zone humide 
est directement liée  Bief du Murgin » qui traverse le site dans sa partie orientale, ainsi que ses 
milieux alluviaux associés (ripisylve, mégaphorbiaies). La zone humide présente a une surface de 7520 m² soit 

 Ci-
floristique. 

  



 

 

  

Ci-  

Tableau 2. Tableau synthétique des sondages pédologiques 
Numéro de 

sondage 
Classe de 

sol 
Profondeur d'apparition 
de l'horizon rédoxique 

Accentuation des 
marqueurs d'oxydation 

Profondeur d'apparition de 
l'horizon réductique 

S1 III 1 m Oui - 

S2 III - - - 

S3 III 90 cm Oui - 

S4 III 90 cm Oui - 

S5 IV.d 40 cm Oui 1 m 

S6 III - - - 

S7 III - - - 

S8 Insondable - - - 

S9 Insondable - - - 

S10 Insondable - - - 

La réalisation de ces sondages a permis de mettre en évidence la 

des classes 
G Etude des Problèmes de Pédologie 

Appliquée (GEPPA, 1981.), présenté page suivante. 

réalisé car ils sont au sein de chênaies à buis installées sur une 
roche mère calcaire (photographie ci-contre), et sont de fait 
insondable car la roche mère est assez proche de la surface du 

zone humide. En ce qui concerne le sondage S10, il est proche de 
caillouteuse avec une 

végétation spontanée de pelouse mi-sèche.  



 

 
  

 
  

 
   



 

 
  

  

Un secteur présente une végétation 
spontanée déterminante de zone humide, 
et cela en recouvrement assez important. 
A savoir les milieux alluviaux du cours 

cordon boisé riverain 

à la caractérisation de la flore mais 
toutefois, il est possible de déterminer un 

s au stade 
végétatif comme la Reine des près, la 
Pétasite hybride (photographie ci-contre) 
qui commence tout juste à fleurir, ou 
encore les saules. Ces espèces sont 
majoritaires en termes de recouvrement 
au sein des formations identifiées comme 
humides.  



 

  

trois types 

déterminant de zone humide. 

Tableau 3. Synthèse des habitats naturels déterminant de zone humide 

Intitulé Phytosociologie Code 
N2000 

Code 
EUNIS 

Code 
CORINE 

Zone 
humide 

Déterminant 
ZNIEFF 

Complexe des milieux humides 

Mégaphorbiaie à Pétasite hybride Petasition officinalis 6430 E5.41 37.714 Oui Oui 

Mégaphorbiaie à Ortie dioïque et 
Reine des près Urtico dioicae-Calystegietum sepium 6430-4 E5.41 37.71 Oui - 

Complexe sylvatique 

Boisement riverain Alnion incanae 91E0* G1.21 44.3 Oui Oui 

Conclusion  
La synthèse des approches par les critères définis, pédologie ou végétation ou habitats montre l existence d une 
zone humide de type alluviale sur une surface de 7520 m. 

 
  



 

 
Annexe 1 : Liste floristique 

Nom binomial Nom vernaculaire 
Anthyllis vulneraria L. Anthyllide vulnéraire 
Asarum europaeum L. Asaret d'Europe 
Bromus erectus Huds. Brome érigé 
Buxus sempervirens L. Buis toujours vert 
Cardamine hirsuta L. Cardamine hirsute 
Carex flacca Schreb. Laîche glauque 

Carlina vulgaris L. Carline commune 
Cornus sanguinea L. Cornouiller sanguin 
Corylus avellana L. Noisetier, Coudrier 

Crataegus monogyna Jacq. Aubépine monogyne 
Daucus carota L. Carotte sauvage 

Deschampsia cespitosa (L.) P.Beauv. Canche cespiteuse 
Dipsacus fullonum L. Cardère, Cabaret des oiseaux 

Filipendula ulmaria (L.) Maxim. Reine des prés 
Fraxinus excelsior L. Frêne commun 
Galium mollugo L. Gaillet mollugine, Gaillet blanc 

Geranium robertianum L. Géranium herbe à Robert 
Hedera helix L. Lierre commun 

Helleborus foetidus L. Hellébore fétide 
Juncus inflexus L. Jonc glauque 

Juniperus communis L. Génévrier commun 
Lamium purpureum L. Lamier pourpre 
Ligustrum vulgare L. Troène commun 

Lolium perenne L. Ray-Grass Anglais 
Lonicera xylosteum L. Camérisier 

Narcissus pseudonarcissus L. Narcisse faux narcisse 
Origanum vulgare L. Origan commun 
Pastinaca sativa L. Panais 

Petasites hybridus (L.) G.Gaertn., B.Mey. & Scherb. Pétasite hybride 
Phragmites australis (Cav.) Steud. Phragmite commune, Roseau 

Picea abies (L.) H.Karst. Epicéa 
Pinus sylvestris L. Pin silvestre 

Plantago lanceolata L. Plantain lancéolé 
Plantago media L. Plantain moyen 
Populus nigra L. Peuplier noir 

Quercus petraea Liebl. Chêne sessile 
Ranunculus acris L. Renoncule âcre 

Ranunculus ficaria L. Ficaire, Tétines de souris 
Rubus fruticosus L. Ronce commune 

Salix caprea L. Saule des chèvres 
Salix purpurea L. Saule pourpre 

Sambucus nigra L. Sureau noir 
Sanguisorba minor Scop. Petite sanguisorba, pimprenelle 
Solidago gigantea Aiton Tête d'or 
Thymus pulegioides L. Thym laineux 

Trifolium repens L. Trèfle rampant 
Tussilago farfara L. Tussilage, Pas d'âne 

Urtica dioica L. Ortie dioïque 
Veronica persica Poir. Véronique de Perse 



 

 



Procès-verbal de visite  

 

Visite effectuée le : 29/08/2023 

Sujet : terrain complémentaire ZH 

 

Descriptif de la mesure mise en  :  

Lors de la prospection réalisée en 2014 dans le cadre du PLU, deux zones humides avaient 
été identifiées (critère inconnu) au droit de deux boisements visibles sur les photographies 
aériennes . En 2018 notre structure avait été missionnée pour étudier les zones 

énement confirm zone 
humide. Néanmoins, les sondages réalisés étaient pas au droit du ténement 
anciennement identifié. Suite à une question de la DDT, un terrain complémentaire a été 
réalisé avec comme  

zones humides). 

 
Synthèse des résultats 

 

4 sondages pédologiques ont été réalisés entre les deux massifs boisés, en particulier deux 
le seul point bas de la parcelle susceptible être plus humide.  

Les sondages ont mis en évidence la présence de deux types de sols : 

 Sol de type III, au 
moins 50cm de profondeur. Ce sol est présent sur le « point haut »
indicateur de zones humides. 

 plus de 30cm 
environ selon les sondages, 

 

En conclusion, les sondages pédologiques complémentaires ne sont pas caractéristiques de 
sols indicateurs de zones humide
au droit de celles de 2014 qui ont donc probablement disparues. 

  



Annexe détail des résultats 

 

Tableau : détail des sondages 

Numéro 
Sondages  

Classe 
de sols 

Profondeur 

de 
rédoxique 

Accentuation 
des 
marqueurs 

 

Profondeur 

uxique 

résultat 

1 III - - - négatif 
2 IVc 40 oui Pas de présence à 

1m 
négatif 

3 IVc 30 oui Pas de présence à 
1m 

négatif 

4 IVc 35 oui Pas de présence à 
1m 

négatif 

Détail du sondage 3 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zoom à -  

 



Zoom à -

 

Détail du sondage 1 : 

 

Zoom à -50, pas de trace  

   



Carte de localisation des sondages :
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Annexe 12 : Arrêté préfectoral du 16 mai 2019 relatif aux modalités de mise en œuvre du plan de lutte contre l’ambroisie dans le 
département du Jura 
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Annexe 13 : Courrier de la DRAC sur les enjeux paysagers 
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Annexe 14 : Devis fournis par l’ONF pour la reconstitution de peuplements sinistrés 
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